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Le Sénat,· ce pied-à-terre 
parisien des territoires 
La chambre haute renouvelle ia moitié de ses élus le 27 septembre, dont ceux du Var et 
des Alpes-Maritimes. _Dans notre système bicamériste, elle est le porte-voix des collectivités 

O
n ne va pas vous faire 
prendre des vessies 
pour des lanternes : 

les sénatoriales du 27 sep
tembre ne passionnent pas 
les foules. D'autant moins 
que les sénateurs sont élus 
au suffrage indirect par une 
poignée de grands électeurs 
- députés, conseillers régio
naux et départementaux, 
maires et conseillers munici
paux pour l'essentiel. Soit 
autour de 2 200 électeurs, 
dans le Var comme dans les 
Alpes-Maritimes. 

plupart de leurs bastions . 
On retrouve donc parmi les 
87 000 grands électeurs fran
çais une majorité d'élus qui 
leur sont acquis, en parti
culier aux Républicains et 
aux centristes qui disposent 
aujourd'hui d'une majorité 
de 194 sénateurs . Aucun 
suspense donc : la chambre 
haute restera à droite et Gé
rard Larcher, le sénateur LR 
des Yvelines qui la préside 
depuis 2014, continuera à 
la diriger. Il a, d'ores et déjà, 
annoncé être de nouveau 
candidat au perchoir. 

LE PROFIL TYPE 
DE NOS SÉNATEURS 

QUEL EST LE 
RÔLE DU SÉ AT ? 

■ ■ ■ Le Sénat est désormais re
nouvelé par inoitfé tous les 
trois ans. Dans quinze jours, 
ce sont les 172 sénateurs des 
départements de l'Ain à 
l'Indre (1 à 36), du Bas-Rhin 
au Territoire de Belfort (67 à 
90, à l'exception de Paris, de 
la Seine-et-Marne et des Yve
lines), de Guyane, Polynésie, 
Saint-Barthélemy, Saint-Mar
tin et W{l1lis-et-Futuna qui se
ront concernés. Le renouvel
lement des six sénateurs re
présentant les Français 
vivant à l'étranger a, lui, été 
repoussé à septembre 2021. 

Une image redorée ■ ■ ■ 
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Larcher t11"a111qwiille 
Deux modes de scrutin co
habitent pour cette élection : 
le scrutin majoritaire dans 
les départements ne comp
tant pas plus de deux séna
teurs, et le scrutin propor
tionnel par listes paritaires 
(sans panachage possible) 
dans les autres. Cette formule 
vaut pour le Var et les Alpes
Maritimes, nantis respective
ment de quatre et cinq siè
ges au P~ du Luxembourg. 
Ce renouvellement partiel 
!).'infléchira pas foncière 
ment 1' orientation politique 
du Sénat. Malgré la poussée 
verte, les dernières munici
pales n'ont en effet pas mo
difié en profondeur la com
position du corps électoral, 
la droite et la gauche ayant 
conservé en mars et juin la 

Si ces sénatoriales manquent 
de sel, le Sénat n'en a pas 
moins retrouvé de la vigueur 
ces dernières années. Alors 
que d'aucuns plaidaient car
rément pour sa suppression, 
il a réussi à valoriser son sa
voir-faire. En 2016, Gérard 
Larcher et le sénateur Jean
Léonce Dupont ont lancé 
l'Institut du Sénat, sorte de 
formation continue destinée 
à promouvoir l'image de 
l'institution, en y conviant 
des Français de tous hori
zons, à raison de deux jours 
par mois durant six mois, 
pour tordre le cou à la cari
cature du sénateur avachi 
se gobergeant aux frais du 
contribuable. Une opération 
de corn, certes, mais ados
sée au travail bieFI réel de sé
nateurs qui vont au fond des 
dossiers, dans un esprit so11-
vent moins partisàn que les 
députés. Depuis 2017, ils ont 
d'ailleurs su tirer parti d'une 
Assemblée nationale néo
phyte et peu audible pour se 
faire davantage entendre. 
Gérard Larcher s'est lui
même posé en interlocuteur 
privilégié d'Emmanuel Ma
cron, le Sénat revendiquant 
d'être la voix de territoires 
censés être, plus que jamais, 
associés aux choix de l'État. 

siège s son t à pourvoir le 27 se ptemb~e 

THIERRY PRUl>HON 

Indemnité mensuelle brut 

Crédit mensuel brut 
pour la rémunération 

des collaborateurs 

7 240€ 

8402 € 

Dans le Var, cinq listes pour quatre sièges laissés vides 
Dans le Var, alors que la majorité des 
sénateurs sortants (l) portent les cou
leurs Les Républicains (I.R), c'est le 
siège de gauche laissé vide par 
Pierre-Yves Collombatqui paraiï le 
plus convoité. Par André Guiol d'une 
part, maire de Néoules et pr~ident 
des maires ruraux du Var, qui joue la 
caite de l'ouverture, voire du " en 
même temps», avec une équipe" Ma
cron compatible » comptant une re
présentante LREM, ou encore une 
ancienne maire élue à l'époque sous 
l'étiqY . T·!Hlro· ~S&nS &.lf,-

prise, face à elle, le parti corn mu- voix, et appelle les grands électeurs 
niste présente également une liste, à se prononcer pour ces deux derniè
menée par Michel Camatte, élu d'op- res listes. Face à cette profusion de 
position à La Garde. Jamais deux candidats,lePSvaroisadécidéde ne 
sans trois : Claudie Zunino-Carte- pas choisir de favori. Et à droite? Les 
reau, conseillère municipale d'oppo- choses paraissent plus simples ... La 
sition à Ollioules, représentera son liste conduite par Michel Bonnus, 
courant, EE-LV, ainsi que le parti Oc- conseiller municipal à Toulon, ne 
citan, Région$ et peuples solidaires, sera finalement pas confrontée à une 
et Génération.s. Une union dans la di- dissidence. Évincé selon ses dires, 
vision, en quelque sorte. L'insoumis Philippe Vite!, silencieux depuis 10 
Julien Poussin a quant à lui retiré sa . jours, a finalement publié un commu
candidature « divers gauche )> pour niqué hier matin pour annoncer mal
ne pas disperser lin pêu· pl s' les 11ré les« nornoreuses sollicitations>> 
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qu'il ne serait pas candidat afin « de 
préserver l'unité de la droite et du 
centre». Reste le Rassemblement na
tional et son candidat Gilles Longo, 
adjoint au maire de Fréjus, qui ten
tera de garder, ou plutôt de récupé
rer son siège, occupé par Claudine 
Kauffman, suspendue du RN en 2018 
et depuis passée dans les rangs de 
Debout la France. 
1. Aucun des sénateurs sortants n~ se représentent 
(Mme Lanfranchi-Dorgal et M. Ginesta pour LR, 
M. Collombat pour la gauche et M. Kauffman, ex-RN). 

, Listes' s~us réserve de yaliqation ~ar la o~fecfure du¼
1 
ar. 
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• Vote obligatoire 
Contrairement aux électeurs · 
ordinaires, les grands électeurs 
ont obligation de voter, sous 
peine d'une amende de 100 €. 

• Un dnquième des lois 
55 % des textes de loi viennent 
en gros de l'exécutif, 25 % de 
l'Ass~mblée et 20 % du Sénat. 

• Pyramide des âges 
Les sénateurs actuels ont de 35 à 
82 ans. 33 % sont fonctionnaires. 




